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DOSSIER D’INSCRIPTION

SAISON 2011-2012
Depuis 1978, l’association MINI-CLUB propose des activités de loisirs sportives et culturelles pour le bonheur des enfants, des jeunes et des adultes de votre Commune. En vous inscrivant, vous assurez sa pérennité. C’est donc avec enthousiasme et impatience que les membres du bureau vous attendent.

COMPOSITION DU DOSSIER

· Fiche de renseignements datées et signées recto/verso
· Une photo d’identité
· Certificat médical dès la première séance, pour toute activité sportive
· Attestation d’assurance
· 2 enveloppes timbrées par famille à l’adresse du domicile,
(pour les mineurs à l’adresse du représentant légal).
· Le règlement par chèque à l’ordre du Mini Club ou en espèce,
(Merci d’inclure le montant de la cotisation à votre règlement - possibilité de régler en 2 ou 3 fois à partir de 2 activités, encaissement fin septembre, début décembre et début mars)
Note d'information
Les membres du Bureau, intervenants restent à votre écoute pour répondre au mieux à vos besoins et à vos suggestions que nous aurons plaisir à étudier ensemble. 
Le Bureau.
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association. En application de l'article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association.
Mini Club de Beautheil, Mauperthuis, Saints, Saint-Augustin
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REGLEMENT INTERIEUR

ARTICLE 1 :

L’association propose des activités : de loisirs, sportives, culturelles, artistiques, à destination des adultes et des enfants de plus de 4 ans.  

Les activités sont destinées aux habitants des quatre communes que regroupe l’association ainsi qu’aux personnes domiciliées hors communes, dans la limite des places disponibles.

ARTICLE 2 :

Les personnes désirant adhérer à l’association devront fournir les documents suivants :  

· Une fiche de renseignements,

· Une attestation d’assurance responsabilité civile,*
· Le règlement de des activités,

· Deux enveloppes timbrées par famille avec l’adresse (pour les mineurs du responsable légal),

· Une photo d’identité.

Les statuts peuvent être remis sur demande.
ARTICLE 3 : 
L’adhésion annuelle familiale prévue à l’article 6 des statuts doit être réglée au début de la reprise des activités. Le montant de l’adhésion est différent entre les familles des 4 communes et celles hors communes. 

Suivant l’article 6 des statuts, le montant de la cotisation à une activité de loisir peut être restitué uniquement dans le cas où l’intéressé justifie d’un cas de force majeur l’empêchant de poursuivre cette activité (maladie avec certificat médical ou déménagement). L'absence d’un professeur ou intervenant lors d'une ou plusieurs séances ne pourra faire l'objet d'un remboursement même partiel du montant de la cotisation. Sauf en cas d’absence prolongé et sans remplacement.
ARTICLE 4 :

Tous règlements et documents administratifs concernant les activités des mineurs sont à établir par les responsables légaux. 

Les responsables légaux devront déposer leur(s) enfant(s) dans les locaux de l’activité, et le(s) récupérer à l’heure précise. Plusieurs retards contraignant l’intervenant à attendre les parents, pourront être signalés au bureau qui se réserve le droit de prendre des mesures.

Toute personne, autre que les parents, venant chercher un mineur devra présenter une autorisation écrite ou être mentionnée sur la fiche de renseignements. Dans le même cas, le mineur ne pourra pas repartir seul de l’activité sans autorisation écrite des responsables légaux.

Les personnes responsables d’adhérents mineurs doivent s’assurer de la présence du professeur ou de l’animateur de l’activité avant de laisser leur(s) enfant(s). L’association se dégage de toutes responsabilités en cas d’incident ou d’accident en l’absence du responsable légal.

Le professeur ou l’animateur bénévole est responsable seulement pendant la durée de l’activité.

ARTICLE 5 :

Toute personne désirant pratiquer une activité physique doit présenter au moment de l’inscription un certificat médical auprès d’un membre du bureau. Sans celui-ci, aucune activité physique ne sera possible et le conseil d’administration se voit le droit d’annuler l’inscription à l’activité. 
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ARTICLE 6 :

Conformément à l’article 7 des statuts, un membre peut être exclu pour les motifs suivants :

· Matériel détérioré,

· Comportement dangereux,

· Propos désobligeants envers autrui,

· Non-respect des statuts et du règlement intérieur,

L’exclusion doit être prononcée par le conseil d’administration après avoir entendu les explications du membre. Il sera convoqué par lettre recommandée avec AR quinze jours avant cette réunion. Il pourra se faire assister d’une autre personne de son choix. 

Le membre démissionnaire devra adresser sous lettre (simple ou avec AR) sa décision au président. Le membre n’ayant pas réglé son adhésion annuelle dans un délai d’un mois à compter de la date d’exigibilité sera considérée comme démissionnaire.

Aucune restitution de l’adhésion et de la cotisation n’est due dans ces deux cas.

ARTICLE 7 :

Le bureau prépare les réunions du conseil d’administration. Il exécute les décisions et traite les affaires courantes dans l’intervalle des réunions.

Le président ou le vice-président représentent l’association dans tous les actes de la vie civile, ils ont notamment qualité pour ester en justice au nom de l’association. Le président réunit, préside le bureau et le conseil d’administration. Il peut déléguer ses pouvoirs à un autre membre du bureau.

Le président et le trésorier sont habilités ensemble ou séparément pour effectuer les opérations financières. Ils détiendront tous les deux la signature pour les comptes bancaires.

Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il rédige les procès-verbaux des réunions et assemblées et, en général, toutes les écritures concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception de celles qui concernent la comptabilité. Il tient le registre spécial prévu par l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et les articles 6 et 31 du décret du 16 août 1901. Il assure l’exécution des formalités prescrites par lesdits articles.

Le trésorier est chargé de tenir ou faire tenir sous son contrôle la comptabilité de l’association. Il effectue tous paiements et reçoit, toutes sommes dues ou données à l’association. Il ne peut aliéner les valeurs constituant le fonds de réserve qu’avec l’autorisation du président. Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations qu’il effectue et rend compte à l’assemblée générale annuelle qui approuve sa gestion.

Le référent assure la liaison entre le fonctionnement d’une activité déterminée et le conseil d’administration. Il veille au bon déroulement des séances. Il est à l’écoute du professeur ou de l’animateur, des adhérents pouvant ainsi informer le conseil d’administration auquel assiste de droit.

ARTICLE 8 : 

Le professeur ou l’animateur (l’intervenant) a pour rôle d’animer la section, œuvré pour son développement et son bon fonctionnement dans le cadre des orientations de l’association. Il doit signaler ses absences auprès de son référent pour en informer les adhérents au plus rapide. Le cours pourra être annulé ou reporté. 

En cas d’événement grave, accidentel ou non, mettant en danger ou compromettant la santé d’un adhérent pendant le cours, l’intervenant doit prendre toutes les mesures nécessaires et urgentes : prévenir les secours, les parents des adhérents mineurs, le bureau. 

Les fiches de renseignements remplies par les adhérents à l’inscription sont remises à l’intervenant. Il y sera mentionné obligatoirement tous les numéros de téléphone pouvant joindre les personnes responsables de l’enfant pendant la durée du cours.

L’Intervenant aura néanmoins le souci de ne pas laisser les mineurs seuls après la fin de son cours. Cette information ne remet pas en cause l’Art. 4 du présent règlement

L’Intervenant n’assurera pas son cours en présence d’un nombre inférieur à quatre mineurs.

Fait à Saints, le 29 juin 2011
Le président 
Le secrétaire 

La trésorière
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	Fiche d’inscription 2011/2012

	
	
	

	
	Photo
	

	

	

	Activité(s) :
	N° adhérent :

	

	
	
	
	M
	F

	Nom 
	
	Date de naissance
	      Sexe

	
	
	

	Prénom
	
	Nom des parents/du tuteur de l'enfant

	
	
	
	
	
	

	Adresse
	
	Téléphone personnel
	
	Téléphone portable

	
	
	

	Code postal 
	
	Ville
	
	Adresse mail
	
	

	
	
	

	
	
	

	Personnes à contacter en cas d'urgence

	

	
	
	
	
	
	
	

	Nom 
	
	Prénom
	
	Téléphone 
	
	Téléphone portable

	
	
	
	
	
	
	

	Nom
	
	Prénom
	
	Téléphone
	
	Téléphone portable

	
	
	
	
	
	

	
	
	

	Renseignements médicaux

	

	

	Hôpital/clinique de votre choix

	
	

	Nom du médecin traitant
	
	Téléphone

	
	
	

	Compagnie d'assurances
	
	N° de police

	

	Allergies/Antécédents médicaux 

	

	Je soussigné(e), 
	
	responsable de l'enfant,
	

	autorise les responsables à prendre toutes mesures (traitements médicaux, hospitalisations, radios, analyses, anesthésies, interventions chirurgicales) rendues nécessaires par l'état de l'enfant, si aucune des personnes à contacter ne peut être jointe en cas d'urgence.

	
	
	

	Signature des parents/du tuteur de l'enfant
	
	Date

	

	

	…/…


	

	

	Personne(s) autorisée(s) à venir chercher l’enfant

	

	

	Nom
	
	Prénom
	
	Adresse

	

	Téléphone personnel
	
	Téléphone portable
	
	Code postal  
	
	Ville

	

	

	Nom
	
	Prénom
	
	Adresse

	

	Téléphone personnel
	
	Téléphone portable
	
	Code postal 
	
	Ville

	

	

	L’enfant sera obligatoirement repris à la fin de l’activité ou de la sortie par une personne responsable désignée ci-dessus, en aucun cas il repartira seul (Sauf sur décharge écrite des parents).

	

	J'autorise mon enfant à participer à toutes les sorties de l’association (1)
J’autorise l’association à prendre des photos de mon enfant ou de moi-même pendant les différentes activités (1)
Je dégage le Mini Club et les organisateurs/accompagnateurs de toute responsabilité en cas d'accident pouvant survenir au cours des activités en liaison avec le Mini club, sous réserve que les procédures de sécurité normales aient été respectées.

	
	
	

	Signature des parents/du tuteur de l'enfant
	
	Date

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Acceptation du Règlement Intérieur Année 2011 – 2012

	

	Je soussigné(e)
	
	

	
	
	

	responsable légal de
	
	

	
	
	

	demeurant
	
	

	
	
	

	reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’association et d’en accepter toutes les conditions.

	

	

	Signature
	Fait à
	

	précédée de la mention
	
	

	« lu et approuvé »
	Le
	

	
	
	


(1) rayer les mentions inutiles
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IMPORTANT


L’association recherche des bénévoles pour le bon fonctionnement des activités.


Soyez nombreux à venir nous rejoindre…..


06.03.66.93.88
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